
14 rue Bienheureux Pierre Favre - 74230 THONES 
TEL : 04 50 32 13 59 - Mail : accueil@ccvt.fr - www.ccvt.fr 

Tout courrier doit être adressé impersonnellement à Monsieur le Président. 
 

Thônes, le 10 mai 2023 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
Les Conseillers communautaires 
de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 

 
 
Objet : Convocation au Conseil communautaire 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil communautaire du : 
 

MARDI 16 MAI 2023 à 19h 
au siège de la CCVT, salle du Conseil communautaire 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
1. Désignation d’un secrétaire de séance et approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

communautaire du 4 avril 2023 
2. Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 
3. Approbation de la convention d’occupation des locaux avec le Département de la Haute Savoie 
 
FINANCES 
4. Budget principal – Avance de trésorerie du budget principal au budget annexe « Mobilité » 
5. Approbation de l’avenant n° 1 à la convention d’objectifs intervenue avec l’Office de tourisme 

intercommunal Thônes Cœur des Vallées 
 
RESSOURCES HUMAINES 
6. Protocole relatif au temps de travail 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
7. Dispositif régional Pack Energie & Solarisation Auvergne-Rhône-Alpes – Proposition de cofinancement 

du dispositif d’accompagnement à l’investissement pour les très petites entreprises 
8. Promotion du tourisme – Approbation de la convention de mise à disposition des locaux de l’Office de 

tourisme intercommunal Thônes Cœur des Vallées 
 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
9. Décisions prises par Monsieur le Président au titre des articles L2122-22, L2122-23 et L5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales 
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MAISON DU CANTON - 4 rue du Pré de Foire - 74230 THONES 
TEL : 04 50 32 13 59 - Mail : accueil@ccvt.fr - www.ccvt.fr 

Tout courrier doit être adressé impersonnellement à Monsieur le Président. 
 

 
 
 
 
 
 
Cette réunion sera suivie d’une séance privée. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1. Point procédure SCoT 
2. Point avancement Programme Local de l’Habitat (PLH) 
3. Point avancement Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Le Président 
Gérard FOURNIER-BIDOZ 
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